CHANGEMENT D'ADRESSE A L'INTERIEUR DE LA COMMUNE

Pour les locataires, veuillez nous remettre une copie du bail a loyer

En cas de sous-location, veuillez nous remettre |'attestation du logeur

Nom (s) : Prénom (s) :
Nom (s) : Prénom (s) :
Nom (s) : Prénom (s) :
Nom (s) : Prénom (s) :
Nom (s) : Prénom (s) :
Nom (s) : Prénom (s) :
Date du changement :

Ancienne adresse :

Téléphone : ’ Adresse mail :

Remarque (s) :

LOI CANTONALE SUR LE CONTROLE DES HABITANTS (LCH) DU 9 MAI _1983 - Etat au 01.01.2011 (en vigueur)
Art. 5 - changement de situation
Tout déménagement, y compris au sein d'un méme batiment, tout changement d'état civil, d'adresse ou

d'adresse postale y compris le numéro d'acheminement doit étre signalé dans les huit jours.

Lieu, date signature (s) :



